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Le gouvernement bruxellois a approuvÃ© la fin des coupures d'eau aux usagers domestiques et la mise en place d'une
intervention sociale dans le prix de l'eau. Ces mesures doivent intervenir dÃ©but 2022. La dÃ©cision fait suite notamment Ã 
la rencontre europÃ©enne des CommunautÃ©s Bleues Ã  Bruxelles en novembre 2019 lors de laquelle la Coordination EAU
ÃŽle-de-France Ã©tait allÃ©e dÃ©fendre cette mesure auprÃ¨s des activistes et des pouvoirs publics bruxellois.Â 



Un mÃ©nage bruxellois sur quatre est confrontÃ© Ã  la prÃ©caritÃ© hydrique, d'aprÃ¨s la Fondation Roi Baudouin. Face Ã  ce
constat, le gouvernement bruxellois a annoncÃ© plusieurs mesures parmi lesquelles l'interdiction des coupures d'eau pour
les usagers domestiques. Des mesures de prÃ©vention des impayÃ©s accompagneront cette future interdiction, prÃ©cise la
RÃ©gion. Un autre Ã©lÃ©ment viendra renforcer le dispositif : l'octroi automatique d'une intervention sociale annuelle dans le
prix de l'eau Ã  tout mÃ©nage ayant le statut BIM (bÃ©nÃ©ficiaire d'intervention majorÃ©e) Ã  la date du 1er janvier. Le projet
d'ordonnance prÃ©voit Ã©galement l'octroi d'un plan de paiement raisonnable Ã  tous les mÃ©nages se trouvant en difficultÃ© de
paiement de leurs facture d'eau et le sollicitant. Le dÃ©lai pour apurer la dette pourra s'Ã©taler jusqu'Ã  18 mois. Le
gouvernement prÃ©voit par ailleurs que la mensualisation des factures par voie Ã©lectronique devienne la norme pour les
usagers domestiques comme pour les entreprises Ã  partir du 1er janvier 2023. Seuls les usagers dont Vivaqua n'aura
pas les coordonnÃ©es Ã©lectroniques continueront alors de recevoir une facture trimestrielle par voie postale. Cette mesure
permettra de rÃ©duire le nombre de non-paiement par les usagers en permettant de scinder la facture annuelle en
plusieurs factures de plus petits montants. Enfin, le contenu de la facture sera Ã©galement revu. Il fournira toute une sÃ©rie
d'informations complÃ©mentaires, notamment sur l'intervention sociale, la possibilitÃ© de solliciter un plan de paiement
raisonnable et/ou l'aide financiÃ¨re du Fonds social de l'eau, le tarif spÃ©cifique en cas de fuite, etc. Ces informations
permettront Ã  chaque usager de mieux connaÃ®tre les services existants pour les aider.



"En 2017, plus de 1 000 mÃ©nages bruxellois ont Ã©tÃ© coupÃ©s d'eau, c'est inadmissible. Parmi tous les services essentiels,
l'eau est celui dont on peut le moins se passer. La rÃ©vision de l'ordonnance sur l'eau permettra d'empÃªcher les coupures
aux mÃ©nages en incapacitÃ© de paiement, d'allÃ©ger le montant de la facture et les aidera Ã  apurer leurs dettes", explique le
ministre de l'Environnement Alain Maron (Ã‰colo).
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